
212 Assemblée générale - Trente-septième session 

rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

2. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de poursuivre activement l'examen 
de la situation et de prêter au Secrétaire général tout 
le concours nécessaire en vue de faciliter l'application 
de la présente résolution; 

3. Demande à toutes les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, en particulier le 
Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, de venir en aide 
immédiatement, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, à la population du Timor oriental, en étroite 
consultation avec le Portugal, en sa qualité de Puis
sance administrante; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Question du Timor oriental". 

77e séance plénière 
23 nm·emhre 1982 

37/31. Activités des intérêts étrangers, économiques 
et autres, qui font obstacle à l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie 
et dans tous les autres territoires se trouvant 
sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et 
la discrimination raciale en Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la dis
crimination raciale en Afrique australe··, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif à cette question-16

, 

Prenant en considération les chapitres pertinents 
du rapport du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie37

, 

Prenant acte du rapport intérimaire du Centre des 
Nations Unies sur les sociétés transnationales38

, rela
tif à l'établissement d'un registre indiquant les béné
fices que les sociétés transnationales tirent de leurs 
activités dans les territoires coloniaux, présenté con
formément à la résolution 36/51 de l'Assemblée géné
rale, en date du 24 novembre 1981, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 

-'6 lhid., trente-septième H' . .-sÎol!. Supplément n" 23 (A/37/23/ 
Rev.l), chap. V. 

'' Ibid., Supplément n" 24 (A/37/24), de11xième partie, chap. IV 
et XI.A. � 

•• A/3 7 /405, annexe. 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le 
programme d'action pour l'application intégrale de la 
Déclaration, et 35/ 118 du 11 décembre 1980, en annexe 
à laquelle figure le Plan d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives à la question, 

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des 
Nations Unies, d'encourager le progrès politique, 
économique et social ainsi que le développement de 
l'instruction des habitants des territoires qu'elles admi
nistrent et de protéger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre les abus, 

Ayant à l'esprit les résolutions pertinentes adoptées 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa trente-septième session ordinaire, 
tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 198 P9

, et entérinées 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix
huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 
27 juin 1981, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Déclaration spéciale sur la Namibie40 adoptée par la 
Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, 

Réaffirmant que toute activité économique ou autre 
qui entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe et dans d'autres territoires coloniaux 
constitue une violation directe des droits des habitants 
ainsi que des principes de la Charte et de toutes les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous 
les territoires sous domination coloniale et raciste 
sont le patrimoine des peuples de ces territoires et 
que l'exploitation et l'épuisement <lesdites ressources 
par des intérêts économiques étrangers, notamment 
en Namibie, en association avec le régime d'occupa
tion sud-africain, constituent une violation directe des 
droits des peuples ainsi que des principes de la Charte 
et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Ayant à /' esprit les dispositions pertinentes du 
communiqué final et des autres documents de la 
Réunion ministérielle du Bureau de coordination des 
pays non alignés. tenue à La Havane du 31 mai au 
5 juin 198241

, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Déclaration et du Programme d'action d' Arusha con
cernant la Namibie42 que le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie a adoptés à sa réunion plé
nière extraordinaire tenue à Arusha (République-Unie 
de Tanzanie) le 13 mai 1982, 

-
19 Voir A/36/534. annexe 1. 
40 Rapport de la Conférence internalionalt' .\'Ur de.< sanction.,· 

contre /'A.trique du Sud. Paris. 20-27 mai 198/ (A/CONF.107/8), 
secl. X.B. 

41 A/37/333-S/15278. annexe. 
42 Voir Document.,· officiels de l'Assemblée générale, trente-

1ep1ième session. Supplément 11" 24 (A/37/24). par. 767. 
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Notant avec une vive inquiétude que les puissances 
coloniales et certains Etats, par leurs activités dans 
les territoires coloniaux, continuent à faire fi des déci
sions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce 
sujet et n'ont pas appliqué, en particulier, les dispo
sitions pertinentes des résolutions 2621 (XXV) et 
36/51 de l'Assemblée générale, par lesquelles I' Assem
blée a demandé à tous les gouvernements qui ne 
l'avaient pas encore fait de prendre des mesures 
législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux 
de leurs ressortissants et des personnes morales rele
vant de leur juridiction qui possèdent et exploitent 
dans les territoires coloniaux, notamment en Afri
que, des entreprises préjudiciables aux intérêts des 
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux 
activités de ces entreprises et d'empêcher de nou
veaux investissements contraires aux intérêts des habi
tants desdits territoires, 

Condamnant l'intensification des activités des inté
rêts étrangers, économiques. financiers et autres, qui 
continuent d'exploiter les ressources naturelles et 
humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et 
de rapatrier des bénéfices considérables au détriment 
des intérêts des habitants, notamment dans le cas de 
la Namibie, empêchant ainsi les peuples <lesdits ter
ritoires de réaliser leurs aspirations légitimes à l'auto
détermination et à l'indépendance, 

Condamnant énergiquement le soutien que le régime 
de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue de 
recevoir des intérêts étrangers, économiques. finan
ciers et autres, qui collaborent avec lui pour exploi
ter les ressources naturelles et humaines du territoire 
international de la Namibie afin d'affermir encore 
davantage sa domination illégale et raciste sur ce ter
ritoire et de renforcer son système d'apartheid, 

Condamnant énergiquement l'investissement de 
capitaux étrangers dans la production d'uranium et la 
collaboration dans le domaine nucléaire entre le régime 
de la minorité raciste d'Afrique du Sud et certains 
Etats occidentaux et autres Etats qui, en procurant 
à ce régime matériel et technologie nucléaires, lui per
mettent d'accroître sa capacité nucléaire et sa puis
sance militaire et de devenir une puissance nucléaire. 
favorisant ainsi le maintien de l'occupation illégale 
de la Namibie par l'Afrique du Sud, 

Préoccupée par la situation qui règne dans d'autres 
territoires coloniaux, notamment certains territoires 
des régions des Caraïbes et du Pacifique, où les inté
rêts étrangers, économiques, financiers et autres, con
tinuent à priver les populations autochtones de leurs 
droits sur les richesses de leurs pays et où les habi
tants de ces territoires continuent d'être dépossédés 
de leurs terres, du fait que les puissances adminis
trantes intéressées n'imposent aucune restriction à la 
vente de terrains à des étrangers. en dépit des instan
ces répétées de l'Assemblée générale. 

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser 
l'opinion publique mondiale contre le rôle joué par le� 
intérêts étrangers, économiques, financiers et autres. 
dans l'exploitation des ressources naturelles et humai
nes, qui fait obstacle à l'indépendance des territoires 
coloniaux et à l'élimination du racisme. notamment 
en Afrique australe, 

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des 
territoires dépendants à l'autodétermination. à l'indé-

. �- -- - ------------ - -

pendance et à la jouissance des ressources naturelles 
de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer 
de ces ressources au mieux de leurs intérêts; 

2. Déclare de nou1·ew1 que toute puissance admi
nistrante ou occupante qui prive les peuples coloniaux 
de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs res
sources naturelles ou fait passer des intérêts écono
miques et financiers étrangers avant les droits et inté
rêts de ces peuples viole les obligations solennelles 
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies; 

3. Réqfjirmc que, en exploitant les ressources 
naturelles au risque de les épuiser, en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considéra
bles et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les 
colons étrangers et enraciner la domination coloniale 
et la discrimination raciale dans les territoires, les 
intérêts étrangers, économiques, financiers et autres, 
qui exercent actuellement leurs activités dans les 
territoires coloniaux, notamment en Afrique australe, 
constituent un obstacle majeur à l'indépendance 
politique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance 
des ressources naturelles de ces territoires par les 
autochtones; 

4. Condamne les activités des intérêts étrangers, 
économiques et autres, dans les territoires coloniaux, 
qui entravent l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, et les efforts visant à éliminer 
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale; 

5. Condamne la politique des gouvernements 
qui continuent d'apporter leur soutien ou leur colla
boration aux intérêts étrangers, économiques et 
autres, qui exploitent les ressources naturelles et 
humaines des territoires, y compris en particulier ceux 
qui exploitent illégalement les ressources maritimes 
de la Namibie, violent les droits et les intérêts poli
tiques. économiques et sociaux des peuples autoch
tones et empêchent ainsi l'application intégrale et 
rapide de la Déclaration à l'égard de ces territoires; 

6. Condamne éncrRiqucment la collusion de cer
tains Etats occidentaux et autres Etats avec le régime 
de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans le domaine 
nucléaire et demande à ces gouvernements et à tous 
les autres de s'abstenir de fournir à ce régime, direc
tement ou indirectement, des installations qui puissent 
lui permettre de produire d-: l'uranium, du plutonium 
et d'autres matières, réacteurs ou matériels militaires 
nucléaires; 

7. Prie 'e Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux de continuer à surveiller attentivement la 
situation dans les autres territoires non autonomes 
pour veiller à ce que toutes les activités économi
ques menées dans ce, territoires soient destinées à 
renforcer et à diversifier leur économie, dans l'inté
rêt des peuples autochtones, et à leur permettre 
d'accéder rapidement à l'indépendance. et à ce que 
ces peuple� ne soient pas exploités à des fins politi
ques. militaires ou autres au détriment de leurs intérêts; 
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8. Condamne énergiquement les Etats occiden
taux et tous les autres Etats, ainsi que les sociétés 
transnationales, qui continuent d'apporter leurs inves
tissements et de fournir armes, pétrole et technologie 
nucléaire au régime raciste d'Afrique du Sud, ce qui 
a pour effet d'étayer ce régime et d'aggraver la menace 
contre la paix mondiale; 

9. Demande à tous les Etats, en particulier cer
tains Etats occidentaux, de prendre d'urgence des 
mesures efficaces en vue de mettre fin à toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans les domaines 
politique, diplomatique, économique, commercial, 
militaire et nucléaire et de s'abstenir d'autres rela
tions avec le régime raciste d'Afrique du Sud en 
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité 
africaine; 

10. Demande à nouveau à tous les gouvernements 
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
législatives, administratives ou autres à l'égard de 
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales 
relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent 
dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique, 
des entreprises qui s-ont préjudiciables aux intérêts 
des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin 
aux activités de ces entreprises et d'empêcher de 
nouveaux investissements contraires aux intérêts des 
habitants de ces territoires; 

l l. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de 
faire mettre fin à tous investissements en Namibie ou 
prêts au régime de la minorité raciste d'Afrique du 
Sud et de s'abstenir de conclure tous accords ou de 
prendre toutes mesures tendant à promouvoir des 
relations commerciales ou d'autres relations écono
miques avec ce régime; 

12. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport 
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris 
des fournitures et du matériel militaires, au régime de 
la minorité raciste d'Afrique du Sud, qui les utilise 
pour opprimer le peuple namibien et réprimer son 
mouvement de libération nationale; 

13. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud 
pour avoir, au mépris total des intérêts légitimes du 
peuple namibien, continué d'exploiter et de piller les 
ressources naturelles de la Namibie, mis en place dans 
le territoire une structure économique reposant essen
tiellement sur ses ressources minérales, illégalement 
étendu sa mer territoriale et proclamé une zone éco
nomique au large des côtes namibiennes; 

14. Demande aux pays producteurs et exportateurs 
de pétrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre 
des mesures efficaces contre les compagnies pétro
lières concernées de façon à mettre fin à l'approvi
sionnement du régime raciste d'Afrique du Sud 
en pétrole et produits pétroliers; 

15. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pil
lage des ressources naturelles de la Namibie par des 
intérêts économiques sud-africains et d'autres inté
rêts économiques étrangers. y compris les activités 
des sociétés transnationales qui se livrent à l'exploi
tation et à l'exportation des minerais d'uranium et 
des autres ressources du territoire. en violation des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 

Conseil de sécurité ainsi que du Décret n° 1 pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie. 
promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie41

, sont des actes illé
gaux qui concourent au maintien du régime illégal 
d'occupation; 

16. Demande à 110111·ct111 à tous les Etats de mettre 
fin à toutes relations économiques, financières et com
merciales avec le régime de la minorité raciste d'Afri
que du Sud en ce qui concerne la Namibie et de 
s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, qui prétend 
agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, 
toutes relations qui puissent l'encourager à continuer 
d'occuper illégalement le territoire; 

17. Im·ite tous les gouvernements et tous les 
organismes des Nations Unies, compte tenu des dispo
sitions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, contenue 
dans la résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, 
en date du l''' mai 1974. et de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, contenue dans la réso
lution 3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 dé
cembre 1974, à veiller notamment à ce que la souve
raineté permanente des territoires coloniaux sur leurs 
ressources naturelles soit pleinement respectée et 
sauvegardée; 

18. Demt11llfr aux puissances administrantes 
d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les con
ditions de travail discriminatoires et injustes en vigueur 
dans les territoires placés sous leur administration et 
d'appliquer dans chaque territoire un régime uniforme 
de salaires à tous les habitants sans discrimination: 

19. Prie le Secrétaire général de poursuivre, par 
l'intermédiaire du Département de l'information du 
Secrétariat, une campagne intensive et à vaste échelle 
afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits 
relatifs au pillage des ressources naturelles dans les 
territoires coloniaux et à l'exploitation de leurs popula
tions autochtones par des monopoles étrangers, ainsi 
que, s'agissant de la Namibie. de l'appui que ceux-ci 
accordent au régime de la minorité raciste d'Afrique 
du Sud; 

20. Fait appel à toutes les organisations non gou
vernementales pour qu'elles poursuivent leur campa
gne visant à mohiliser l'opinion publique internationale 
en faveur de l'application de sanctions économiques 
et autres à l'encontre du régime de Pretoria: 

21. Prie le Centre des Nations Unies sur les so
ciétés transnationales d'achever le registre, demandé 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/ 51, 
indiquant les bénéfices que les sociétés transnationales 
tirent de leurs activités dans les territoires coloniaux, 
et de faire rapport à ce sujet au Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appliqtion 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux à sa session de 1983 
et à l'Assemblée lors de sa trente-huitième session; 

22. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième 
session. 
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